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Conseil municipal de La Possession  
du mercredi 18 février 2026 

______ 
Le Conseil municipal de La Possession s’est réuni ce mercredi 18 février 2026 
pour sa dernière séance avant les prochaines échéances électorales. À cette 
occasion, 24 affaires ont été examinées, portant notamment sur la mise en 
sécurité du territoire face aux risques naturels, le soutien au tissu associatif via 
une enveloppe de plus d’un million d’euros, l’expérimentation de nouveaux 
dispositifs en faveur du pouvoir d’achat et l’amélioration du cadre de vie. La 
séance a également été marquée par un geste de solidarité régionale avec le 
vote d'un don de 5000€ en faveur de Madagascar. 
 
En amont de la séance, la Ville a tenu à saluer le parcours de l’association « Gard 
l’Espoir », récemment distinguée par le Trophée des bonnes pratiques « Osons le 
sport en mixité dans l’océan Indien ». L’association accompagne les femmes victimes 
de violences en utilisant le sport comme levier de résilience et de réappropriation de 
soi.  
 

 Sécurisation face aux risques naturels : activation du Fonds Barnier 
Dans le cadre de la protection des populations contre les risques naturels majeurs, le 
Conseil municipal a validé le recours au Fonds de Prévention des Risques Naturels 
Majeurs (Fonds Barnier). Deux mandats ont été confiés à l’Établissement Public 
Foncier de la Réunion (EPFR) pour le portage foncier et l’acquisition de parcelles 
exposée, sur les secteurs de la Rivière des Galets d’une part, et du chemin des 
Lataniers d’autre part.  
 
Cette procédure permet à la collectivité, avec le soutien de l’État, de procéder à 
l’acquisition amiable et à la démolition de bâtis situés dans des zones de danger avéré. 
 

 Soutien à la vie associative : plus d'un million d'euros de subventions 
Reconnaissant le dynamisme des acteurs locaux, le Conseil municipal a approuvé 
l’attribution des subventions pour l’exercice 2026 pour un montant global de 1 017 600 
euros. Ce soutien bénéficie à 111 associations œuvrant dans les domaines du sport, 
de la culture, de la solidarité et de l’environnement, après une instruction rigoureuse 
et équitable des 130 dossiers déposés. 
 

 Habitat : expérimentation de l’encadrement des loyers 
Face à une tension immobilière persistante et une hausse continue des loyers privés 
(atteignant en moyenne 12,30 €/m² sur la commune), le Conseil municipal a validé la 
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candidature de La Possession au dispositif d’expérimentation de l'encadrement des 
loyers. 
 
Ce mécanisme s'appuie sur la loi n° 2025-534 du 13 juin 2025, dite loi « Bélim », qui 
permet aux collectivités ultramarines volontaires de réguler les prix du marché locatif. 
Concrètement, cette expérimentation de 5 ans permettra de fixer, par arrêté 
préfectoral, des loyers de référence basés sur les données de l’Observatoire Local des 
Loyers (OLL). 
 
L'objectif est double : limiter les loyers excessifs lors des relocations ou des nouvelles 
mises en location pour protéger le pouvoir d'achat des Possessionnais, tout en 
maintenant un marché locatif dynamique et équilibré sur le territoire. 
 

 Mobilité douce : aménagement d’une piste cyclable avenue de la Palestine 
Poursuivant sa politique en faveur des déplacements durables, la municipalité a validé 
les conventions de prise de possession par anticipation nécessaires à la création de 
la piste cyclable sur l’avenue de la Palestine. Ce projet s’inscrit dans le plan global de 
développement des voies cyclables de la commune pour sécuriser les usagers de 
modes de transport doux. 
 
Ce dernier conseil municipal clôture une série de dossiers structurants pour la 
mandature, axés sur la sécurité, la solidarité et le développement durable du 
territoire. 
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